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1. Rectificatif impôts locaux : 
 

 
 
 
 
 

2. Rectificatif SPANC (assainissement non collectif) :  
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En cas de vente d’un immeuble, les acheteurs  ont un an (et non deux 
ans), pour effectuer les travaux de remise aux normes de leur 
assainissement non collectif. 


